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1. Le pr.osent docu8ent 3tudie les r.osolutiom: ?r.oaentant un inte~t pour la
Connnission adopt>5ec rccemmcnt p~:r Ie ':£nseil economique at Gocial ~ aa soixallt'e­
et-uni~e session.

2. A oa noix~te-et-uni~mesession, Ie Gonsei~ 6conomi1ue et social a adopta
lec renolutionc 2043(~a:) sur Ie renfol""Cernent ::les commissions regionales en YU.e..

de la cooperation r62ionalc et interre3ionale et la r.osolution ?-0Q9(LXI) sur la
declaration d'Abidjan. ~ea rccolutiol1s Dont reproduitec ::::eparament.

3-: Dems Ie ci.is::,ooiti: de la :.i.S21pJ:io~ ZO?3(LXIhonc~rnant-la_'Anf~rencades
!Lations Unles G~ la Coo9sration tec~~i~ue ~tre2nYG en d6velo~oement, Ie Consei1
aprio acte du rapc>ort au C:onacil d' adminiatration du PIlUD sur sa vingt-deuxi~e

oeasian et i1 a d&cide (l3 reco~d.er h 1 ~ Acoembl-5e 35ncrale, e..'l particulier a

1. De convO':i\ler 12. '".;onicrcnce dec Hationa Uniec DU~ In cooperation teclmique
entre pays ~l d5velop~ement ~ ~fcnOS AireD (Argentine), du ~3 noQt au J sc?tembre 1977,

2. De deai31ler Ie Comit3 -:le G..3Gcion du 'Anseil d' 3.dminiztration du Progranune
chara5 de la coopGrction tec!lllir::ue entre :>ays en dcvcloppement connne' Somite prella­
ratoire de Ie.. "'::onf&rence, dc.vaJ.'lt ~trc convor~uz pour eLl ~)reJld~re cescion en janvier
1977;

3. De ~rier Ie Sccr§tairc ~'~13ral ~e fournir, a~ titre du budget ordinaire
de l'Organiaation, lee fonda n5cecsairec :>our finwncer Ie coOt dec r6uuions du
'Amite pr3paratoire et de In. ~onf,arence eIle-nf~r.te;

4. De prier l'AdrJinictrateur au Procr~ne d'obtenir la:collaboration des
ornanisationa participantes et cllC~rG,3ea de I' exzcution au,;:; pr r5paratifG de In
'Anfererice;

-5. 'De: prier en outre ICG orsaninationB parti~i.pantes et charceea de l' exe­
cution et les ~~~pqion~ re.c.i~Z:le$. cle' pr.enclre pleinement part aux preparatifs
de la C:Om:erence,~l1. .iitroite coop.oration .et copr<iination avec Ie Progranune, et
de presenter au 'Amit:3 pr!Sparatoire des ra~portG su.r leurs activit0s visant l
promouvoir Ia co0p6ration tcclllli~ue entra pay,:; en c:eveloppement, ai.nsi C!Ue des
sUG~eationG et recomrnandations deotin~ec 2v~~tuell~ment h atre incluoes dans Ie
plan d'action lUi sera -5tabli pour Ie. Con:5rence;
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6. D'invitor los gouvornomonts d,s Etats Memres,en partLculier ceux des
pays en deve1oppemen~a participer activ"ment aux preparatifs de 1a Conference et
d 'e1aborer des documents nationaux sur hur experience et leurs capacites en matUre
de, cooperation technique entre pays en developpement, pour presentation a 1a Confe­
rence;

7. De prier 1e Seoretaire general et l'Administrateur du Programme de prendre
toutes 1es mesures necessaires pour inc1ure 1a question de 1a cooperation teohnique
entre pays en deveioppement parmi 1es principaux domaines sur lesquels porteront 1es
aciivites du Servioe de 1 'information du Secretariat de 1 I Organisation des Nations
Unies et les activites entreprises au titre du programme ordinaire d'information du
Programme des Nations Unies pour Ie developpement en 1977;

8. De prier Ie Secretaire general d'inviter a la Conference tous les Etats
Membres de 1 'Organisation des Nations Unies ou membres d'crganismes du systllme des
Nations Unies ainsi que d'autres participantz, selon 1 'enumeration qui en est donnas
dai1S 1<>. resolution 3438(X;;;':) de l'Assemblee generale, en date du S! dEic~D!Qre 1975, et
la resolution 1982(LX) du Censeil economique et social, du 19 avril 1979. "

4. Dans sa resolution 2Q28(LXI) concernant 1a Conference des Nations Unies sur la
science et 1a technique au servioe du deve1oppement, leConseil a re~ommande a
l'Assemb1ee generale de decider, a sa trente et uni~mesession, de convoquer laCon­
ference des Nations Unies sur la science et la technique au service du daveloppement
au cours de l' annee 1979. I1 a recommande egalement que les principaux objectifs
de la Conference soient :

a) D'adopter'des decisions, ccnc~tes sur'lesmoyens d'appliquer la science
et 1a technique lors de l' instauraticn d' un nouvel ordre econcmique international,
en taut que strategie visant au developpement economique et social dans un certain

,d61e.i.;

b) De renforcer Ie potentiel technologique des pays en developpement;

c) DI adopter d,es mesures efficaces en vue de P utilisation dss ,
possibilites offertes par la science et la technique pour resoudre 1es probl~mes que
pose Ie developpement a l'echelle nationale, regionale et mondiale, au profit 'en
particulier des pays en developpement;

d) De fournir aux pays en deve10ppement des instruments de cooperation
en vue d'utiliser la science et la technique pour resoudre, en fonction des priorites
nationa1es, les probl~mes sociaux et economiques qui ne peuvent etre regles par une
action de la part de chaque pays separement.

Le Consei1 a en outre recommande un certain nombre de questions a inscrire a
l'ordre du jour de la Conference et des directives pour 1 I execution des travaux
preparatoires. I1 a aussi prie Ie Comite de la sci.ence et de 1a technique au service
du deve10ppement d'exercer les fonctions de comita preparatoire de 1a Conference,
ouvert a tous les Etats interesses; il a demande qu' un secrete.i.re general soit nOR
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aussi tot que possible PO"u.r diriger It:~ secTBtaria.t de la Conf4rence; i.l a invite
Ie Secretaire general a demallde~au Comite administratif de coordination d'encoura­
ger, par 1/ intermediaire de son sous-comite d8 la science at de la technique, des
contacts etroits at pe~{'ma,nents avec Ie 2ecret2.i:-'9 gerJ.era: de la Conference; il a
demande que, pour les travaux preparatoires' a la Confer3uc9, Ie Comite consultatif
sur l' applioation de :La so;.enoe et de lo. teohnique aU developpement fournisse au
Secretaire general de la GOJ.1f'erenae et aU Comi te prepa:catoire, sur den:ande,
des av i '3 sur 1es ql2.i33tiollS i=1teressant 1a Conference et qu'il aide et participe, a
10. deman[~e du Secretai!'8 general 1e la Confel'e:1C8 j a 1a pre:9aration de la Conference
8> l'eohelc,," regionaL

II a aussi recommarlde que ;

a) Gonformement aux o-ojectifs de la Conference, les activites prepara­
toires menees a l'er::helO:l natior.al tierment pleinement compte, en accord avec les ef­
forts de developpement national, de la neoessite d'integrer les questions eoonomiques
at sociales et les questions scientif~ques et teohniques de l' ordre du jOl1r1

b) Les groupes de Ie, RC: Bnes e t de _~a technique des .E2...~ssio~s regionales
soient renforoes afin ds pOlIvoir partioiper av;ivemen, 3, la preparat;.on et a
l' organisation des reunions qvi 8'9 tiand:cont ,9. ].; echelon regional a.vant 1a Conference.

En outre, Ie Consei1 a prie Ie Secretaire general et 18 Comite de 1a science
et de la teolmique au servioe du deve).opper.lent de fairs rapport sur 1 'etat d'avance­
ment de leut's tra.vaux prep"'c'atoires respectl.fs: il a prj.e 1e Seoretaire general de
1a Conference d8 solliclter 1a cooperation d.es organisations intergouvernementales et
non gouvernernGn~ales dotees du statut consultatif aupr~s eli Consej_1 econornique at social
qui pourraient e-t:,:'e a merne de oontIi-'JneI' de fagon cons-tructiv8 8_ 1a preparation de la
Conference; et il a L1Vi te J es gouve:~nements a. partic.~pe_'" plainernent a 1a preparation
de la ConferenceG

5. Dans sa resolution 2030(I,XI) sur :'e frogramme r.lcncli21 d.e reol1erohe-developpe-
ment et d'applioation do la scienoe et d.e 1a teohnique pour la 301ution des probl~mes

particl-uiers des zones aridBs t Ie Conse:i_l a p:,-.is dJ..~·i;e du chapi'~re II du rapport du
Groupe de t.ravaj_l intel-'goFvernemenial du r,omi te dG 1a science et de la technique au
servj.ce du d.evelJppement, ",e1at~f au )Jr8mie,c riiPport d'l Groupe ad hoa interinstitutions
sur les zones aridee, at des 0bselvat;.or:s dl1. Comi-;;e consu] taJ~if~l~ appli"'atior ~e
1a science et de J.a te8hnique EU de"13J.oDpement da.ns son donziEnne rapport; il a prie
Ie SecretaiT8 gsnera1 Ja prend~e d'l~gence ies mCSlITeS necessaires pour que Ie Groupe
ad hoc interiJ.1.sti t1l.tions pOUTsuive son travail conformemel1t a'lX reGommandation du
Groupe de travail intergouvernementa1 e-G fasse ~ 3D particulier? des propositions en
vue de repondre aID: demandes formu.:'.e8s dans 1e parag~aph" 3 de la resolution
3511(XXX) de l'Assenilileo generale

I.e Canseil a ege,lement prie Ie Groupe .'!:~~ interinstitutions, a oette
occasion, de faire appe1 no·t;am!;.cnt a 1a competeLce d: experts de taus les pays ayant
deja aoquis une experi8noe en ce qui OO!lC'Jrne l''S problemes poses pac' les obstaoles
aU deve10ppement dans les zones arides~
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II a egalement prie Ie Groupe ~_~S interinstitutions :

a) De :aire rapport sur ses -';;:ravat:.:x: a-u Conseil d I !l.dm:i.n~.3trati.on du
Programmu des Nati0I1.s TJr_ia'·J paur' 1 1E.n~liron.11eml.jnt:~ dana G& \.),:'.'';>':,.ci-l:.e tie C;)mite preparatoire
de la COl?f'el'enCc dGS L-at:'.ons Unics 3ll::- 12. d~S8~:tif lcatio:r.. 0-;' ci,"J. C~)irl:' t6 cons·J.1tatif sur
1 1application d.e la sci,-~ncB et de la technique au. UPV'JIO-openlerrl;;

b) De ~;en.:~r f.::Orr;p-C8 des ir:~:·0T1ij&.-cio~.i cr, ?:'::"CG';j;T,3.::,:·;:Lu.-i:;',:_u!1S :r~~3:J.l t3..nt de la
Conference des N'?,tion2 "Ul1i.es E~l:r la dCSBl7.ifi.oat.::.on 8-~ de fi1j.~·, rappc::-t au Comite de
la science e-~ de la iaehn::.que au S'7-..rViC8 (::1. (tevo1.0PPOffi'::LJ,:C en ,r:l:,} a.8 lu~_ p8I'Ir.ettre de
poursuivre 10, mi~~e 3,U :.Joint d.u. :;::>rogra.:liIT::J mCll6.i.:;:i,! o..(~ rp;cl.1el....~h8-c:.0T::.lc~pemen-t et d· appli­
cation de 1a sc~en(;e 3t QE. l.a ~echn~_'T': po~ )_a :wJ.u~;j.V(:. d2S pl"·Jb:iBmes pc;,rticuliers
des zones aridc3,

6. Dans sa resolution 2035 (J.JXI )? 1e :;cnsei:~ 0, p:r-J.8 J.u Ser,:'''8·ca~.I'e general, eu egard.
aU paragraphe 1 de la r3so1ution C ad.:)pt~e y;;.:.." lc'~'Jmi t6 u.E: l~,-- scit':_~r,e et de la technique
au service du developpem8r~t a :"'8, t.:.cni~:;d.~1m'"') seRS:, li:", rl~.Q,til ~, 1- J 6iabli:o:;s8T.3nt de docu­
ments nat:;.')!J.EJ,UX pau.l' la Cor.J:\~!'en..,:"e d.es Ndii,.J!:s IJn.:,.~:::c:~ ,::;ur 1-2 [G:~.G':lce et J.a. -I:.echnique
au' -service d"..:'. de-"..elop;,sril·.)rL-c~ d3 prE;t'_'r2.' atte.:-:t'i0L, C"~'JtJ.~P I;~U-C:'BS, ar·x e}.ements su.i.vants

Une c..l.eG·'Jription gESnerale deE:' VU3G. }J0:-j -:~iCr;·1.'38 et 'pT'~g:camcn~.;s nationHill"-. ayant
trai t au dcvel()PPt.:ffiGllt de la science e-:--: ~c 1~1, -C;8chn:!..c~u.e 8t p:ceneIJ.t3.n-t un i:'1~eret par­
ticulier du pc:n+· dD \i1.1.e des q','.es"ticnp, iil'icr:' -:~G;:') J. 1 lord.l'u du .jOlll' propose pour 1a Confe­
rence; dac, p:~~oposi'~iun8 bt S1.1ggcf!ti_OflS cdn,0erne,n-c jj..ve::'38s f~l'lYIesie 0c>o:?e:cation,
bilate:-ale e-:; ntJl-ti:-"atc7'ale;; J.H cho:.x~ p'C1...:-r,G. le;-; ql;.8St:i on..." figl'T'ant ~ I' o:cdre du jour
propose, d 'exoo'ples '.:r:ecif' illustra":1t les d.iffeT'?~rJ:~cs m~I..!1iJ,:,·os d<a COi!_ve"o~.r les
applicationb ce :'2- s..:ience et dB 2.a techlJi.quo P,Jl'l:' -t~~a.~.ter d()s s·c.A.ja-cs d 'etude proposes;
Ie role du S8C:r'G to..:i.:--e ge~~eral d8 la CorJi'ere.nc·~ P'jU':· ~,e q1.l":. O~.-lt Ii",; t'ourni.i.', ~UI" demaTl.de
expresse et d8-n3 le, me."311.T'') du PCA8ib2J~~ "J:rJ. e.-;.ppu.:' "t8c:l-lniquc, pot:.:' :L ',.51(1,bo~{'n:~ion des docu­
ments nat ionau.x",

1.8 COl.:lseil s, ef'l. 0 11-:;1'(: P::''is 1,; Sec:,":~-G3.:i.~"'e gG~.ern...l. (Is Ie. Con~'3:::'f)nCe d 'etablir
de toute 'lrgenc.:) 11.-.1 P:'~~)g""&JPr(~8 de tr8}:.~),il 00~'J.c~r·1)e,r.:t J.'3~ g-Gap8S ci'3 la periode p:ceparatoires
de la Con:fe:-:enoa purl' eXi-.ur.en pa,r 1-8 S)n,i·c3 pl"epc..rato:;,~·1? 'd. r~a P:-:'t:;!Tl:~'I~:","e :.-eUTD~I)n.; il a.
prie Ie Comte pl,e.p'l.rG..G:...5~r0 de J.a 8(Jl.i.f~r-3;-':!,):';, G. ;:C'::'" prGmi;~.'C'(~ rS·L:.;: ..:;.o:{",i. "

nationaux;

1;) :0' arr8teT Ie progre,mrr0 de -,ravaiJ. n_e-cail:Lc pO·c7,r la peTio(le p:;,"eparatoire
de la Confererce,

:s~ C')n8'3~"1 a ez,alement dei1'1,rlC;2 O"ll. C(l;n]'U: :)repa::"'2,toirc :1e La Confersncc d 'etablir
l' ordre du jaw:- :t):r.:::n.d.soi.:,;~ :t ir~ l; i": 9- r3()Jr,:.j'l:1S.nl,..~ col'. 33 ::"Y'e-'::;Et.-~:-e gene:;:'2.2. de J.a Conferenoe
de prevoir d8.:tJ.;::; l:~' P:--:"JC0::'flJID11-3 de trc.:.7ai.•. (;,~;,; ]Y('~,j8tS dG 3em:'.-lb:':':;'~(~[,'1 d:.; semi~1aires itine­
rants et d.e g2.'OU98G cie ~l".::VCi~_: spf' G:Lc.':L:__\:~ ~.J. _'. r3(~OLlP.1ar..de al';,3r:i ql!.' 8_vant las !"eunions
regionales et int(":r~-'86"io:na:,;Js Ie Sec:t"e tc"i:L'<~ g'St:.3,2al it; la G.....J:'::~ference, de concert avec
las institutions slJeciiS.:!.isees et leL orgQlJ.ir::.:uiO;:) ::';8~-; i,!3t~.ons UL1iec 7 cooperc p1einement
a l'organisation ch beini:J.ail"G8, j,s semi:12:i:~E;S ::.T,:l:18:!:'al:ts et (l.e t;1"OU?€S de travail spe­
ciaux 81.1::' ds~ f';1J.j-.;tS d ,,~tu:ie r:::,3Sc.:Y't:-i,.~·_t -~u: irrte::'8~ pa·Y~ic'.~::'ie!' a, llechelon reV·onal
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et interregional j il a invite les organes specialises non gouvernementaux et les
experts a l'echelon national, regional et interregional a appuyer oes activites chaque
fois qu'ils Ie jugeront profitable et necessairej il a recommande que Ie choix du
personnel a detacher de diverses parties du ~steme des Nations Unies soit opere par
accord mutuel entre Ie Secretaire general de la Conference et les chefs de secreta­
riat des organismes interesSeSj il a recommande en outre qu'un credit suffisant
soit ouvert au budget de la Conference pour ces arrangements, en particulier'lorsqu'ils
s'appliquent aux pays en developpementj il a invite en outre les organes directeurs
des diverses organisations interesses a faire Ie necessaire pour permettre a 'leurs
organisations de participer pleinement aux travaux de la COnferEnCej il a prie ins tam­
ment Ie Secretaire general de nommer aussi tot que possible le Secretaire general
de la Conference.

7. Au paragraphe 4 de sa resolution 2040(LXI) sur l'appui regional aux efforts
nationaux visant a ameliorer les etablissements humains, Ie Conseil a demande aUX
commissions regionales ~t prie toutes le;-autres organisations internationales
rattachees ou non aux Nations Unies d'intensifier leur action a l'appui des efforts
faits au niveau national pour ameliorer les etablissements humains et d'en assurer
la continuite.

8. S'agissant de la ~soluti£E 2012(LXI) sur l'assistanoe a la Zambie, Ie Conseil,
aU paragraphe ), a prie 1 I Organisation des Nations Unies, ainsi que taus ses
organismes et ses institutions specialisees,de n'epargner aucun effort pour aider la
Zambie. Puis, au paragraphe 5, Ie Conseil a prie Ie Secretaire general de poursuiv:.ce
l'execution du programme de cooperation entre la Zambie et l'Organisation des Nation~

Unies juequ'a. la fin de 1977. Enfin, au paragraphe 6, Ie Conseil a prie en outre Ie
Secretaire general de suivre constamment la situation, de tenir, selon qu'il convien­
drait, des consultations avec les representants des gouvernements de tous les Etats
membres interesses, les organisations regionales, les organismes intergouvernementaux
du systems des Nations Unies et de faire rapport sur cette question aU Conseil, a sa
soixante-treizieme session,

9. Au paragraphe 3 de sa ~lution 2~LXI) relative a llapplioation de la
Declaration sur l' octroi de l'independance aux LayS et aux peuples coloniaux, Ie
Conseil a exprime ses remerciements aux institutions specialisees et aux organismes
des Nations Unies Jqui avaient continue de cooperer avec l' OW et l' OUA, a des degres
divers, en vue d'appliquer la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et peuples coloniaux et les autres resolutions pertinentes des Nations Unies, et
il a prie instamment toutes les institutions specialisees et las autres organismes
des Nations Unies de mettre integralement et plus rapidement en application .les
dispositiona pertinentes de ces resolutions. Au llaragraph, 4, Ie Conseil a prie les
institutions spe.cialisees et les autres organismes des Nations Unies de prater
d' urgence au continuer a. prater tout I' appui moral et materiel possible aux peuples
coloniaux d'Afrique qui luttaient pour se liberer du regime colonial, et il a recommande
en particulier que les organismes interesses etablissent ou developpent des relations
et une collaboration avec ces peuples, en consultation avec l'OUA, et elaborent et
mettent a execution des programmes concrets d'assistance, dans leurs domaines de
competence respectifs, avec l'active collaboration des mouvements de liberation
nationale interesses.
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Au paragraphe 5, Ie Conseil a prie les institutions specialisees st les
autres crganismes des Nations Unies de continuer a prendre, conforrnement aux
resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et du Conseil de securite,
toutes les mesures necessaires pour cesser toute assistance financiere, econcmique,
technique ou autre aU Gouvernement sud-africain et aU regime illegal de la Rhodesie
du Sud, de mettre fin a toutes les formes d'appui qU'ils pourraient leur fournir
jusqu'a ce qu'ils rendent aUK peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit inalie­
nable a l'autodetermination et a l'independance et de s'abstenir de prendre toute
mesure pOuvant etre interpretee comme une rconnaissance de la legitimite de la
domination des territoires en question par ces regimes, ou comme une approbation
de cette domination. Au paragraphe 6, ~le Conseil a demande aux organismes qui
n'avaient pas encore pris de dispositions pour permettre aux representants des
mouvements de liqaration nationale reconnus par l'OUA de participer pleinement,
en qualite d'observateurs, a leurs deliberations concernant les pays interesses de
le faire sans retard, notamment en vue du paie.ment des frais de voyage et autres
depenses connexes liees a la participatiQn de representants des mouvements de
liberation nationale a ces deliberations. . .__•

Au paragraphe 8, le Conseil a prie instamment les chefs de secretariat des
i'lStitutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies de formuler
et de soumettre a leurs organes directeurs ou deliberants respectifs, en tant que
question prioritaire et avec la cooperation active de l' OUA, . des propositions
concretes en vue d'appliquer pleinement les decisions pertinentes des Nations
Unies et particulierement des programmes precis pour une assistance accrue aux
peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale.
Puis, au paragraphe 9, Ie Conseil a prie instamment aussi les chefs de secretariat
des institutions specialisees et des autres org~lismes des Nations Unies de prendre
toutes les mesures necessaires pour parer au manque de credits qui avait entratne
l'annulation ou l'ajournement de projetsd'assistance aux peuples interesses.

10< Au paragraphe 5 de sa resolution 2020(LXI~ativea l~'!:."sistance au Mozambique,
le Conseil a prie l'ONU, ainsi que t01W ses organismes et ses institutions specia­
lisees, de ~oursuivre leurs eff€rts pcur aider Ie Mozambique. Au paragraphe 7, Ie Con­
seil a ensuite prie Ie Secretaire general d'assurer .la poursuite d'un programme
efficace d' assistance financiere,materielleet techni·~ue au Mozambique en 1971 et de
continuer a cooperer etroitement avec Ie Gouvernement mczambicain a Ii mobilisation
des ressources necessaires. Au paragraphe 8, Ie Conseil a prie Ie Secretaire
general de veiller a ce que des dispositions financieres et budgetaires appropriees
soient prises pour poursuivre la mobilisation de ressouroes, et de coordonner Ie pro­
gramme international d'assistance au Mozambique. Au paragraphe 9, Ie Conseil a prie
egalement Ie Secretaire general de donner aI' etude mentionnee dans son rapport
la diffusion la plus large possible, des qU'elle serait achevee. Au paragraphe 10
enfin, Ie Conseil a prie en outre Ie Secretaire general de suivre constamment la
situation, de tenir des consultations regulieres avec les representants des gouver­
nements de tous les Etats membres interesses, les organisations regionales, les
organismes intergouvernementaux, les institutions financieres regionales et inter­
nationales et les institutions specialisees des Nations Unies, et de faire rapport
sur cette questicn au Conseil, a sa soixante-troisieme sessicn.
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11. Au paragraphe 2 de sa resolution 2038(LXI) sur la cocperation entre le
Comite interministeriel africain pour l'alimentation at les organisations et
institutions specialisees competentes des Nations Unies, le Conseil a invite
toutes les organisations et institutions specialisees competentes des Nations
Unies s'interessant au domaine de l'agriculture, de l'a1imentation et de 1a nutrition,
en particulier la CEA, le PNUD, 1e PAM, la FAO, 1'O~~ et l'OMM, a intensifier leur
cooperation avec le Comite interministeriel afrioain pour l'alimentation. Au
paragraphe 3, le Conseil a prie toutes les organisations et institutions specialisees
competentes des Nations Unies operant en Afrique de se charger, en cooperation avec
l'OUA et la CEA, de l'organisaticn des reunio~s du Comite interministeriel africain
pcur l'alimentation et de ses trois comites d'experts, a savoir Ie Comite de la
securite et des programmes alimentaires, le Comite economique et Ie Comite financier,
et de prendre toutes les mesures neoessaire pour les aider dans I' acco,npl issement
de leurs taches. Au paragraphe 4, le Conseil a enfin invite 1e Secretaire g3neral
a presenter aU Consei1, a sa soixante-troisieme session, un rappcrt d'activite
Sl~ 1 'application de cette resolution et a appeler l'attention du Conseil rnondial
Qe 1 'alimentation sur cette question a sa troisieme session.




